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Fribourg, le 17 octobre 2011 

 
Communiqué de presse 
— 
Personnel forestier : les discussions pour la mise en place d’une CCT ont repris 

L’Office de conciliation en matière de conflits collectifs de travail, sous l’égide de son nouveau 
président ad interim Michel Pittet, a réuni le 6 octobre le syndicat du personnel forestier, branche 
du syndicat Syna, et l’Association romande des entrepreneurs forestiers (AREF) pour reprendre la 
négociation d’une convention collective de travail. Les parties ont décidé de se réunir 
prochainement pour poursuivre la mise en place d’une convention collective de travail. 

Au terme de la rencontre du 6 octobre, le processus de négociation est relancé et les parties ont 
accepté de se réunir à nouveau. L’ancien Conseiller d’Etat Michel Pittet, qui a repris la présidence 
ad interim de l’Office à la suite de la démission de Marius Cottier, entend ainsi trouver une issue 
favorable à cette affaire. 

Le différend oppose l’AREF et Syna depuis octobre 2010, date à laquelle les deux parties ont cessé 
les négociations. Syna avait alors déposé une requête auprès de l’Office de conciliation. 
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